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Haller fut-il moins heureux pour tout cela Contemporains de deux
guerres mondiales, nous avons perdu la faculté de nous' étonner. Nous
n'envions plus guère ceux qui ont vécu « au bon vieux temps » d'avant
l'essor de la technique. Mais sceptiques, nous devinons, sous les traits
charmants du paysage moderne, des tares, déjà des signes de régression.
Certes, nous ne pouvons plus aller admirer le long de l'Avançon,
jusqu'en dessous de Frenières, les rhododendrons que Rambert vantait en
1871 ; à cette même date, les égouts avaient déjà fait disparaître les
truites que, peu d'années auparavant, Dumas père harponnait près de
Bex. Et du temps de Haller le même Avançon roulait dans ses flots, en
« flottées considérables », de juin à juillet, le bois des forêts massacrées.

Nous ne pouvons plus nous étendre et aborder notre sujet sous
son côté purement historique et ethnographique. Evoquons simplement,
en une rapide vision, le temps où les influences bernoises et savoyardes,
protestantes et catholiques, se disputaient les rives du Rhône. Terminons

en piquant, dans les « Confessions » de J.-J. Rousseau (1732), cette
mordante remarque : « Je ris de la simplicité avec laquelle je suis allé
plusieurs fois dans ce pays-là uniquement pour y chercher ce bonheur
imaginaire. J'étais toujours surpris d'y trouver les habitants, surtout
les femmes, d'un tout autre caractère que celui que j'y cherchais. Combien

cela me semblait- disparate Le pays et le peuple dont il est
couvert, ne m'ont jamais- paru faits l'un pour l'autre. »

Admirateur de ces contrées vaudoises et valaisannes, nous dirions
plutôt que le caractère des habitants est fait sur le modèle du
paysage merveilleux qui les entoure. Karl-Alf .Meyer.

(Trad. E. B.)

NOS MORTS

f Théodore Meyer, ancien inspecteur forestier et adjoint, à Coin;

Le 28 décembre 1942, est décédé, à l'âge de 80 ans, Monsieur Théodore

Meyer qui revêtit en dernier lieu, jusqu'en 1937, les fonctions
d'adjoint à l'inspection cantonale des forêts, à Coire.

M. Théodore Meyer est né en 1863, à Fällanden (Zurich). Après
l'achèvement de ses études, il trouva pendant quelque temps de l'occupation

dans le Valais; en 1891, il est nommé inspecteur forestier
cantonal d'Uri. Son séjour dans ce canton, durant lequel il eut le chagrin
de perdre son épouse, ne dura que peu d'années. En février 1896, le

gouvernement des Grisons le choisit comme inspecteur forestier
d'arrondissement chargé de l'aménagement des forêts publiques. Il eut
à s'occuper d'abord, durant deux ans, de la vérification de la taxe des

forêts grisonnes en vue de l'impôt. Ce lui fut l'occasion d'apprendre
à bien connaître les boisés de ce grand canton alpin. Dans la suite,
il élabora environ 50 plans d'aménagement, dans lesquels il fit. preuve
d'une exactitude et d'un esprit d'observation remarquables; au point
de vue pratique, ils ne laissaient rien à désirer. De tels plans, établis
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après de minutieuses études sur le terrain, étaient propres à faciliter
beaucoup le travail des inspecteurs forestiers d'arrondissement-, surtout
au début de leur activité.

En 1910, M. Meyer fut nommé inspecteur de l'arrondissement gri-
son I, poste qui était alors doublé de celui d'adjoint et de substitut de

l'inspecteur forestier cantonal. Dans cet arrondissement, qui va de la
région des vignes jusqu'à la limite supérieure de la végétation ligneuse,
il déploya le plus beau zèle, tant au point de vue cultural qu'à celui de

l'amélioration des dévestitures
forestières. Nombreux sont les
chemins forestiers de la région
dont il établit personnellement
le projet et dirigea l'exécution.

Le défunt se sentait attiré
par les travaux de statistique,
pour lesquels il était
particulièrement doué. Pendant de
nombreuses années, il a tenu à

jour la statistique forestière des

Grisons, à laquelle il a donné
un développement intéressant.
Pour cela, il savait voir au delà
des sèches données des formulaires

et remonter aux forces
vivantes de la sylve. Aussi ses

collègues recouraient-ils volontiers

à son aide, dès qu'il s'agissait

de travaux dans lesquels
la statistique occupe une place
importante.

De nature sociable, le dé-
funt assistait régulièrement aux
réunions des sociétés forestières grisonne et suisse. Toutes deux lui
avaient décerné le titre de membre d'honneur. Comme militaire, il avait
atteint le gracie de major d'artillerie.

En 1935, il fut décidé que le détenteur du poste d'adjoint à

l'inspection forestière cantonale des Grisons n'aurait plus à s'occuper, en
outre, de la gérance d'un arrondissement. Deux ans plus tard, en 1937,
M. Meyer, âgé de 74 ans, donna sa démission et fut, hélas, condamné
à l'immobilité, durant deux ans, par un mal aux jambes. La mort
nous l'a repris, peu avant l'achèvement de sa 80me année. Tous ceux
qui ont eu le privilège de le connaître garderont de ce sylviculteur
distingué un souvenir inoubliable.

(Traduction abrégée d'après un article nécrologique BB.. paru à la
« Schweiz. Zeitschr. f. Forstwesen » n° 2.)
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